FICHE n°6 : Les locaux dangereux en raison de l’utilisation qui en est faite
MODÈLE D’ARRÊTÉ
Préfecture de 

DDASS
Le Préfet de 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1331-24 et L.1337-4;

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L.521-1 à L.521-4 ;

Vu le rapport établi par T, agent de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales, ou du service communal d’hygiène et de santé de xxxx, du (date) concernant l’immeuble (adresse exacte, lot, référence cadastrale) dont X est propriétaire/ exploitant/commerçant … et
 occupé par Monsieur Y et sa famille …

Vu le courrier adressé le … à X ou Y (propriétaire, commerçant, artisan, ou occupant, ou autre, selon les cas) et les observations (ou l’absence d’observations) de l’intéressé à la suite de celui-ci ;

Vu l’avis rendu par le CODERST lors de la séance du (date)…

Considérant qu’il ressort du rapport susvisé et des conclusions du CODERST que le logement/ locaux sis ( à préciser), propriété de xxx, ou donné à bail à / commerçant ou professionnel ….(ou autre …) occupé par M et Mme Y à des fins d’habitation dans des conditions dangereuses pour leur santé, notamment aux motifs que : ( préciser la nature du danger au regard du rapport et de l’avis du CODERST);

Considérant qu’il y a dès lors lieu de prescrire les mesures appropriées pour écarter les dangers constatés ;

ARRETE

ARTICLE 1

M …, en sa qualité de (propriétaire, commerçant, artisan, ou occupant, ou autre, selon les cas) domicilié (…..) est tenu de procéder aux mesures suivantes……..(Reprendre tout ou partie des préconisations du CODERST, et les justifier si elles sont différentes) :
· ….

· ….

dans l’immeuble (rappeler la localisation précise des locaux concernés) sous un délai de (…) : 

ARTICLE 2
Cas d’interdiction temporaire d’habiter
. Compte tenu des risques encourus par les occupants, notamment (à préciser), l’occupation des locaux désignés au présent arrêté à des fins d’habitation est interdite immédiatement et [soit définitivement, soit, jusqu’à la complète exécution des prescriptions visées à l’article 1 ci-dessus]. 

L’hébergement [cas d’interdiction temporaire] des occupants doit être assuré, conformément aux dispositions de l’article L. 521-3-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduites ci-après en annexe, par la personne visée à l’article 1.

Cas d’interdiction définitive d’habiter. Compte tenu de la gravité des risques encourus par les occupants et de l’impossibilité de réaliser des travaux pour y mettre définitivement fin, ( préciser pourquoi et en quoi), l’occupation des locaux désignés au présent arrêté à des fins d’habitation est interdite à titre définitif (date à préciser) 

Le relogement [cas d’interdiction définitive d’habiter] des occupants doit être assuré, conformément aux dispositions de l’article L. 521-3-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduites ci-après en annexe, par la personne visée à l’article 1

En cas de défaillance de cette personne, ces mesures seront assurées à ses frais par la collectivité publique, en application des mêmes dispositions législatives.
ARTICLE 3
Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être du à compter du premier jour du mois suivant la notification du présent arrêté conformément aux dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l’habitation reproduites ci-après en annexe.

ARTICLE 4
Faute d’exécution des travaux et mesures prescrits à l’article 1 et à l’article 2 dans le délai imparti, ceux-ci seront réalisés d’office aux frais de la personne à qui ils incombent. 

La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

ARTICLE 5

Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L. 521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe.

ARTICLE 6
Le présent arrêté sera notifié à Monsieur X ou Y, ainsi qu’à Madame A/ occupants/ autres et affiché à la mairie de XXXX ainsi que sur la façade de l’immeuble. 

Il sera transmis au maire de la commune de ….

Il sera transmis à la CAF, CMSA, au gestionnaire du FSL au procureur ainsi qu’à la chambre syndicale des notaires.

Article 7
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M. le Préfet de …., soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA 2, 14, avenue Duquesne 75350 paris 07 SP). L’absence de réponse dans le délai de deux mois vaut rejet implicite.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de (adresse)…. dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.

A xxxx, le xxxx

Signature du préfet 

ANNEXES : 

article L.1337-4 du CSP

articles L.521-1 à L.521-4 du CCH
� La précision : « dont X est propriétaire/ exploitant/commerçant … » n’est pas nécessaire lorsque l’arrêté s’adresse à l’occupant.





� L’interdiction à l’habitation n’est pas systématique mais peut être justifiée par l’imminence et la gravité du danger constaté pour les occupants. Le cas échant, elle doit être motivée.
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